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En 2017 – 2018, une demande de labellisation et huit procédures de renouvellements de labels ont été 
instruites : 
 
Une demande de labellisation : 
 

• le lycée professionnel Isabelle Viviani d’EPINAL (88) : lycée des métiers des services aux 
entreprises et aux administrations. 

 
Trois demandes de renouvellement de labellisation : 
 

• le lycée des métiers du bâtiment et de l'énergie Emmanuel Héré de LAXOU (54) ; 
• le lycée des métiers de l'hôtellerie et de la restauration Raymond Mondon de METZ (57) ; 
• le lycée des métiers de l'automobile André Citroën de MARLY (57) ; 
• le lycée des métiers de l'ingénierie et des créations industrielles Georges Baumont de SAINT-

DIE DES VOSGES (88) ; 
• le lycée des métiers des services et du commerce Marie Marvingt de TOMBLAINE (54) ; 
• le lycée des métiers des sciences et des technologies de l'information et de la communication 

Condorcet de SCHOENECK (57) ; 
• le lycée des métiers de la gestion de l'énergie et des process Jean Prouvé de NANCY (54) ; 
• le lycée des métiers de l'automobile et du transport Pierre-Gilles de Gennes de 

GERARDMER (88). 

 
 
Le groupe académique a émis un avis favorable sur l’ensemble des dossiers présentés. 
 
Dans l’attente de parution au B.O.E.N. l’académie compte, à ce jour, 32 établissements labellisés 
« lycée des métiers » : 30 établissements publics et 2 lycées privés sous contrat. 
 
 
 
Annexe  : carte des Lycées des métiers de l’académie de Nancy-Metz au 1er septembre 2018 
(voir au dos) 
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